
Lorsque les femmes possèdent des biens, leur avis
compte davantage dans les prises de décision au
sein du foyer. Par exemple, dans les ménages
ruraux du Bangladesh, quand la part des biens
qui appartenaient aux femmes avant le mariage
est plus importante que celle de leur conjoint, les
femmes ont plus d’influence sur les prises de
décision et les taux de morbidité de leurs filles
fléchissent20.

Les avantages de la propriété vont au-delà de la
dynamique du pouvoir au sein de la famille; ils
ont aussi des répercussions positives sur la pro-
ductivité et la croissance, en particulier dans
l’agriculture. Lorsque les femmes participent plus
activement à la planification et à la gestion des
terres et des exploitations agricoles, la producti-
vité agricole s’améliore. Selon une étude menée
par l’International Food Policy Research
Institute, si les inégalités entre les sexes dimi-
nuaient au Burkina Faso, et si les agriculteurs 
et les agricultrices avaient le même accès aux
intrants agricoles et à une éducation de qualité,
la productivité agricole pourrait augmenter
jusqu’à 20 pour cent21. Une étude précédente
menée auprès d’agricultrices du Kenya montrait
que le rendement des cultures pourrait augmen-
ter de 24 pour cent si  toutes les agricultrices
avaient accès à l’éducation primaire22. Une autre
enquête réalisée au Bangladesh a permis d’arriver
à la même conclusion : l’octroi de ressources spé-
cifiques aux femmes, par exemple des variétés de

semences potagères à haut rendement et l’accès à
des technologies de polyculture du poisson dans
des étangs loués à des groupes de femmes défa-
vorisées, a davantage d’impact sur la réduction
de la pauvreté que la diffusion non ciblée de
technologies, qui risque de profiter aux hommes
et aux ménages plus aisés23.

En renforçant le pouvoir d’action des femmes
grâce à d’autres types d’investissements, on peut
également influer de manière positive sur la
croissance économique et la réduction de la pau-
vreté. Plusieurs études indiquent que la forma-
tion professionnelle et l’accès des femmes aux
nouvelles technologies favorisent leur mobilité et
renforcent leur maîtrise des ressources, encoura-
gent l’émergence d’une conscience politique et
limitent les cas de violence dans la famille24.

Lorsque le travail des femmes compte

pour les enfants

La participation des femmes à la vie active peut
avoir des avantages pour les enfants, car elle per-
met souvent aux femmes d’accéder plus large-
ment aux ressources économiques et de mieux les
maîtriser. Cependant l’accès des femmes à des
emplois rémunérés n’est pas toujours synonyme
d’améliorations pour les enfants. D’autres fac-
teurs ont un impact sur le bien-être des femmes
et des enfants : le nombre d’heures passées à tra-
vailler en dehors de la maison, par exemple, ou

les conditions d’emploi ou la personne qui gère
l’argent qu’elles gagnent.

L’emploi des femmes dans le secteur non

structuré et son impact sur les enfants

La participation accrue des femmes à la vie
active ne s’est pas toujours accompagnée d’une
amélioration équivalente de leurs conditions de
travail ou de la sécurité de l’emploi. Les femmes
ont souvent des emplois précaires et mal payés,
sans réelle sécurité financière, ne leur garantis-
sant que peu ou pas d’avantages sociaux. Avec
l’arrivée massive des femmes sur le marché du
travail, les emplois informels et qui ne respectent
pas les normes ont proliféré. Dans les pays en
développement, mis à part l’agriculture, la majo-
rité des femmes travaillent dans le secteur non
structuré. Comparées aux hommes, elles sont
plus souvent à leur compte, ou travaillent comme
employées de maison, ou personnel temporaire
dans l’industrie, ou sans rémunération dans l’en-
treprise familiale25.

De par sa nature même, le travail informel n’ap-
paraît que partiellement dans les statistiques
nationales puisqu’il n’est pas systématiquement
déclaré. La collecte d’informations générales et
précises sur le secteur non structuré reste problé-
matique en raison de la diversité des activités,
des structures organisationnelles et des modes de
fonctionnement26. 

Dans pratiquement toutes les régions en dévelop-
pement, 60 pour cent au moins des femmes qui
ne travaillent pas dans l’agriculture exercent des
activités dans le secteur non structuré.
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Figure 3.4 Écarts notables entre les hommes et les femmes en termes de propriété foncière 

en Amérique latine 

Note : Les données n'étaient pas disponibles pour les titres de propriétés appartenant conjointement à des femmes et des hommes au Brésil et au
Mexique. Les totaux ne représentent pas nécessairement 100 pour cent car les chiffres ont été arrondis.

Source : Grown, Caren, Geeta Rao Gupta et Aslihan Kes, Taking Action: Achieving gender equality and empowering women, Groupe de travail sur l'éduca-
tion et l'égalité des sexes du Projet du Millénaire (ONU), Earthscan, London/Virginia, 2005, p.78.

L’exception est l’Afrique du Nord, où la partici-
pation des femmes au secteur non structuré est de
43 pour cent. De toutes les régions en développe-
ment, l’Afrique subsaharienne est celle qui affiche
le taux le plus élevé d’emplois féminins dans le
secteur non structuré (84 pour cent)27. Au niveau
des pays en développement, les écarts sont pro-
fonds entre les régions (voir Figure 3.5, page 44).

Dans le secteur non structuré, les femmes travail-
lent souvent dans de mauvaises conditions, elles
sont astreintes à de longues heures de présence,
quand elles ne doivent pas faire des heures sup-
plémentaires au pied levé. La précarité de l’em-
ploi et l’absence de couverture sociale, telle que
les congés de maladie payés et les garderies d’en-
fants, exposent les femmes et leurs enfants à la
pauvreté28. Quand les mères sont démunies, tra-
vaillent de longues heures dans le secteur infor-
mel, sont sous-payées et ont un horaire rigide, et
quand par ailleurs elles ne disposent pas à leur
gré de leur revenu et ne peuvent pas faire garder
leurs enfants, la santé et la croissance de ces der-
niers sont menacées29. De telles conditions sont
fréquentes dans le secteur informel ou chez les
femmes qui occupent des emplois faiblement
rémunérés dans le secteur structuré. Au cours des
dernières années, le sort des domestiques a fait
l’objet d’un examen approfondi. La majorité des
employés de maison sont des femmes, pour la
plupart non déclarées. Lorsque les mères enga-
gées par des familles élèvent les enfants de leurs
employeurs, on se trouve devant un dilemme : la
sécurité quotidienne des enfants de l’employeur
dépend d’une employée qui doit se séparer de 
ses propres enfants pour travailler30.
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